
 
 

NOTICE 
CITY OF MONCTON FEES AND CHARGES BY-LAW 

 

PUBLIC NOTICE IS HEREBY GIVEN that the City Council of the City of Moncton is 
considering an amendment to the Fees and Charges By-law A-1324.2.  

The proposed amendment is to apply updated fees and charges under the by-law to all 
areas of the City. Fees and charges under Appendix B pertain to planning and 
development and require public notice and a public hearing pursuant to section 111 of 
the Community Planning Act. 
 
The public meeting to consider written objections to the proposed change will be held on 
December 16, 2024 at 4 p.m. in the Council Chambers at City Hall, 655 Main Street, 
Moncton, NB. Any person who wishes to speak for or against the written objections is 
entitled to be heard at the public meeting. Objections shall be addressed to the City Clerk, 
655 Main Street, Moncton, NB, E1C 1E8, or submitted via e-mail at 
info.clerk@moncton.ca.  

The proposed by-law may be viewed by any interested person on any day, Monday to 
Friday, between the hours of 8:30 a.m. and 4:30 p.m., 655 Main Street, Moncton, NB. Or 
at https://www.moncton.ca/my-services-law-enforcement-laws-city-moncton-laws/law-
amendments 

The Planning Advisory Committee will give its written views to Council on the above 
proposed amendment at their regular meeting on November 27, 2024 at 5:30 p.m. 
 
Due to the renovations, the Planning Advisory Committee meetings will be held virtually 
until renovations are complete. You are invited to watch these meetings online. A link to 
the meeting will be available on the Planning Advisory Committee webpage noted below.  
Further information regarding the Planning Advisory Committee meeting can be obtained 
at https://www.moncton.ca/lets-do-business-zoning-planning-urban-planning/planning-
advisory-committee 

Further information may be obtained from the City of Moncton website at 
https://www.moncton.ca/lets-do-business-zoning-planning-urban-planning/public-notices 
or; by contacting Josh Davies, Manager of Long Range Policy Planning by phone at 
506-853-3483, e-mail at info.plans@moncton.ca, or by visiting the Planning and 
Development at City Hall, 655 Main Street, 2nd Floor, Moncton, NB, E1C 1E8. 
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AVIS PUBLIC 
ARRÊTÉ SUR LES DROITS ET REDEVANCES DE LA VILLE DE MONCTON 

 

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ que le Conseil municipal de Moncton 
envisage de modifier l’Arrêté no A-1324.2 sur les droits et redevances.  

La modification proposée vise à appliquer les droits et les redevances prévus dans 
l’arrêté à toutes les zones de la ville. Conformément à l’article 111 de la Loi sur 
l’urbanisme, il faut diffuser un avis public et tenir une audience publique concernant les 
droits et les redevances figurant à la l’annexe B. 
 
La séance publique où l’on étudiera les motifs déposés par écrit pour s’opposer à la 
modification proposée se tiendra le 16 décembre 2024 à 16 h dans la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, au 655, rue Main, Moncton (N.-B.). Tous ceux ou celles qui souhaitent 
se prononcer pour ou contre les motifs d’opposition déposés par écrit ont le droit de 
s’exprimer lors de la séance publique.  Les motifs d’opposition doivent être adressés au 
Bureau de la greffière municipale, 655, rue Main, Moncton (N.-B.) E1C 1E8, ou envoyés 
par courriel à info.greffiere@moncton.ca.  

Il est possible de consulter la modification proposée à l’arrêté du lundi au vendredi entre 
8 h 30 et 16 h 30 au 655, rue Main, Moncton (N.-B.) ou à 
l’adressehttps://www.moncton.ca/fr/arretes-modifications-proposes. 

Le Comité consultatif d’urbanisme remettra ses avis écrits au Conseil municipal au sujet 
de l’arrêté proposé lors de sa réunion du 27 novembre 2024 à 17 h 30.  En raison des 
travaux de rénovation, les réunions du comité consultatif d'urbanisme se tiendront 
virtuellement jusqu'à la fin des travaux. Vous êtes invités à suivre ces réunions en ligne. 
Un lien vers la réunion sera disponible sur la page Web du Comité consultatif d'urbanisme 
indiquée ci-dessous.  
 
Vous trouverez plus de renseignements sur la réunion du Comité consultatif d’urbanisme 
à la page suivante : https://www.moncton.ca/fr/moncton-ouverte-au-monde-des-affaires-
zonage-et-urbanisme-service-durbanisme/comite-consultatif. 

De plus amples renseignements peuvent être obtenus en consultant le site Web de la 
Ville de Moncton (https://www.moncton.ca/fr/avis-public), en communiquant avec Josh 
Davies, gestionnaire, planification stratégique, par téléphone au 506-853-3483, en 
envoyant un courriel à info.plans@moncton.ca ou en visitant le Bureau de l’urbanisme et 
de l’aménagement à l’hôtel de ville, 655, rue Main, 2e étage, Moncton (N.-B.) E1C 1E8. 
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